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Cet avis sur le site TED: http://ted.europa.eu/udl?uri=TED:NOTICE:133892-2011:TEXT:FR:HTML



B-Bruxelles: Services d'architecture, services de construction, services d'ingénierie et services d'inspection 2011/S 81-133892 AVIS DE MARCHÉ Services SECTION I: POUVOIR ADJUDICATEUR I.1) NOM, ADRESSES ET POINT(S) DE CONTACT CF_MCF_AGI_direction des infrastructures culturelles 44 boulevard Léopold II Attn: Anne Chaponan architecte directrice ff 1080 Bruxelles BELGIQUE Téléphone +32 24133010 Courrier électronique (e-mail): [email protected] Adresse(s) internet Adresse du profil d’acheteur http://marchespublics.wallonie.be/fr/index.html?ID_AVIS=103863 Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues: CF_MCF_AGI - cellule architecture boulevard Léopold II 44 Attn: Menon Carlo 1080 Bruxelles BELGIQUE Téléphone +32 24133421 Courrier électronique (e-mail): [email protected] Fax +32 24133869 internet: www.infrastructures.cfwb.be Adresse auprès de laquelle le cahier des charges et les documents complémentaires (y compris des documents relatifs à un dialogue compétitif et un système d'acquisition dynamique) peuvent être obtenus: Point(s) de contact susmentionné(s) Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation doivent être envoyées: Point(s) de contact susmentionné(s) I.2)



TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR ET ACTIVITÉ(S) PRINCIPALE(S) Ministère ou toute autre autorité nationale ou fédérale, y compris leurs subdivisions régionales ou locales Loisirs, culture et religion Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d’autres pouvoirs adjudicateurs Non



SECTION II: OBJET DU MARCHÉ II.1) DESCRIPTION II.1.1)



Intitulé attribué au marché par le pouvoir adjudicateur Bruxelles - Théâtre Marni - désignation d'une équipe auteur de projet en vue de l'étude et du suivi de l'exécution de travaux divers (accessibilité, sécurité incendie, isolation acoustique, etc.).
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II.1.2)



Type de marché et lieu d’exécution des travaux, de livraison des fournitures ou de prestation des services Services Catégorie de services: n° 12 Lieu principal de prestation Le Théâtre Marni est sis rue de Vergnies 25 à 1050 Bruxelles, BELGIQUE. Code NUTS BE1



II.1.3)



L’avis implique Un marché public



II.1.4)



Informations sur l’accord-cadre



II.1.5)



Description succincte du marché ou de l’achat/des achats Marché de services par procédure négociée avec publicité européenne destiné à désigner une équipe auteur de projet en vue de l'étude et du suivi de l'exécution de travaux divers. Le marché est divisé en 2 lots: étude de faisabilité (Lot 1) et mission complète d'auteur de projet sur base des résultats de l'étude (Lot 2). Ancienne salle de cinéma construite en 1947, devenue ensuite un bowling et enfin un théâtre, le Marni est aujourd'hui à sa 12ème saison et présente une programmation variée, combinant le théâtre, la musique, la danse, des débats et des conférences. Il contient une salle de spectacles avec un gradin accueillant 250 personnes, un bar où se déroulent entre autres des concerts jazz, une 'petite salle' de 300 m² (le 'Labo') pouvant servir à des représentations ainsi qu'une salle de répétitions. Le bâtiment a une emprise au sol d'environ 1 080 m² pour une surface globale brute d'environ 4 000 m². Mais il ne s'agit pas ici d'une rénovation globale. Des travaux indispensables aux activités du Théâtre Marni sont requis principalement à cause de rapports négatifs du SIAMU et de l'IBGE: la sécurité incendie, l'accessibilité aux PMR et l'isolation acoustique. Le souhait du pouvoir adjudicateur est de contenir le plus possible les coûts liés à ces travaux, le bâtiment n'appartenant pas à la Communauté française (elle bénéficie d'un bail commercial dont l'échéance est en 2025). Le pouvoir adjudicateur estime que l'ordre de priorité des travaux envisagés est le suivant: [1] La finalisation du compartimentage incendie et l'amélioration de la sécurité des personnes en général. Actuellement, les pompiers soulignent des manquements importants aux normes incendie et le 'Labo' au 2ème étage n'est accessible qu'à 49 personnes en raison du manque d'une deuxième sortie de secours; [2] La facilitation de l'accessibilité aux personnes à mobilité réduite. Dès l'entrée, le chaises roulantes ont beaucoup de mal à accéder aux différents locaux publics; [3] La réalisation d'une isolation acoustique adéquate des lieux de spectacles, bar inclus, les niveaux sonores dépassant facilement les seuils admissibles par rapport au voisinage qui se plaint systématiquement. La situation actuelle empêche aussi les activités simultanées, par exemple l'utilisation de la salle de répétitions et du 'Labo'. L'isolation thermique devrait aussi être améliorée; malgré l'isolation récente mais partielle de la toiture, le bâtiment souffre en fait de déperditions de chaleur et de courants d'air à partir de l'entrée; [4] L'amélioration de l'accueil du public (bar d'appoint, services, ventilation etc.) et des conditions de travail des utilisateurs et des artistes, en évaluant les possibilités de corriger certains défauts de l'outil théâtral (passage des coulisses à la scène trop direct, accès et rangement des décors difficile, etc.). Si possible, le utilisateurs demandent l'augmentation de la jauge de la salle et du bar (en passant idéalement de 250 à 350 personnes), ainsi que celle du 'Labo', par l'exploitation du balcon et par la mise à norme des largeurs des chemins de secours. La mission des auteurs de projet demande donc une vision globale qui intègre ces différentes contraintes, une capacité d'évaluation des options en termes de coûts, de chantier et de planning, ainsi qu'une certaine sensibilité architecturale vis-à-vis d'un lieu qui possède déjà un caractère apprécié par son public. Il est donc prévu de réaliser tout d'abord une étude de faisabilité technique et financière, qui permette au Maître d'ouvrage de prendre des décisions quant aux travaux à réaliser en connaissance de cause, étant donné qu'il n'est pas propriétaire du bien. Cette mission constitue le Lot 1 du présent marché. Ensuite, si les conclusions
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de l'étude de faisabilité sont positives, une mission complète pourra être confiée à la même équipe d'auteurs de projet pour l'étude et le suivi de l'exécution des travaux envisagés, éventuellement divisés en phases (Lot 2). II.1.6)



Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics) 71000000



II.1.7)



Marché couvert par l’accord sur les marchés publics (AMP) Non



II.1.8)



Division en lots Oui il convient de soumettre des offres pour tous les lots



II.1.9)



Des variantes seront prises en considération Oui



II.2)



QUANTITÉ OU ÉTENDUE DU MARCHÉ



II.2.1)



Quantité ou étendue globale Les compétences requises pour ce marché sont: l'architecture, la stabilité, les techniques spéciales, la scénographie et l'acoustique; en moindre mesure, le design mobilier et le design signalétique. Les prestations du responsable PEB et du coordinateur sécurité santé ne font pas l'objet de la présente mission. Le budget pour les travaux est impossible à établir à ce stade de la procédure. Les honoraires pour l'étude de faisabilité technique et financière (Lot 1) sont par conséquent fixés de manière forfaitaire à 30 000 EUR HTVA. Les honoraires relatifs à la mission complète d'auteur de projet (Lot 2), si attribuée, seront calculés sur base d'un taux forfaitaire fixé à 15 % du montant total des travaux réalisés (c'est-à-dire au décompte final). En aucun cas l'adjudicataire du Lot 1 n'aura droit à indemnisation quelconque si le pouvoir adjudicataire décidait de ne pas attribuer le Lot 2.



II.2.2)



Options Non



II.3)



DURÉE DU MARCHÉ OU DÉLAI D’EXÉCUTION



INFORMATIONS SUR LES LOTS LOT n° 1 INTITULÉ Etude de faisabilité 1)



DESCRIPTION SUCCINCTE Il s'agit de prolonger la réflexion entamée pendant la mise en concurrence des soumissionnaires (pré-esquisse) pour aboutir à un ou plusieurs scénari (esquisses) faisables aux niveaux technique, administratif et financier. En concertation avec le maitre d'ouvrage, l'équipe auteur de projet abordera les différents problèmes présentés par le bâtiment et rencontrera les différentes autorités ayant un regard sur le projet: l'urbanisme, le SIAMU, l'IBGE, le propriétaire du bâtiment, etc. La ou les esquisses présentées au terme de cette mission devront être claires quant aux interventions proposées, à leur coût, à leur éventuel phasage dans le temps et aux avantages/ inconvénients qu'elles comportent. A ce stade des études, l'équipe sera principalement constituée d'architectes, d'ingénieurs en stabilité et en techniques spéciales, d'acousticiens et de scénographes, une compétence en design mobilier et signalétique n'étant pas nécessaire à ce stade.



2)



CLASSIFICATION CPV (VOCABULAIRE COMMUN POUR LES MARCHÉS PUBLICS) 71000000



3)



QUANTITÉ OU ÉTENDUE Voir point II.2.1).
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Hors TVA 30 000 EUR 4)



INDICATIONS QUANT À UNE AUTRE DURÉE DU MARCHÉ OU UNE AUTRE DATE DE COMMENCEMENT/ D’ACHÈVEMENT Durée en mois: 2 (à compter de la date d’attribution du marché)



5)



INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUR LES LOTS



LOT n° 2 INTITULÉ Mission complète d'auteur de projet 1)



DESCRIPTION SUCCINCTE Il s'agit d'une mission complète d'auteur de projet 'classique', basée sur les conclusions de l'étude de faisabilité, qui vaudra d'esquisse. Les détails relatifs à cette mission seront consignés dans le cahier spécial des charges.



2)



CLASSIFICATION CPV (VOCABULAIRE COMMUN POUR LES MARCHÉS PUBLICS) 71000000



3)



QUANTITÉ OU ÉTENDUE Voir point II.2.1). Ce lot ne pourra être attribué qu'à l'adjudicataire du Lot 1, suite à l'approbation de l'étude de faisabilité.



4)



INDICATIONS QUANT À UNE AUTRE DURÉE DU MARCHÉ OU UNE AUTRE DATE DE COMMENCEMENT/ D’ACHÈVEMENT



5)



INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUR LES LOTS



SECTION III: RENSEIGNEMENTS D'ORDRE JURIDIQUE, ÉCONOMIQUE, FINANCIER ET TECHNIQUE III.1) CONDITIONS RELATIVES AU CONTRAT III.1.1)



Cautionnement et garanties exigés Le cautionnement n'est pas exigé, car le présent marché s'adresse à des bureaux d'architecture, entités bénéficiant de moins de liquidités que d'autres entreprises. Le Pouvoir adjudicateur considère, en outre, avoir suffisamment de garanties quant à la bonne exécution du marché via leur assurance professionnelle. De plus, dans la ventilation des payements, 5 % des honoraires étant libérables pour moitié à la réception provisoire et, pour l'autre moitié, à la réception définitive, ce qui constitue une garantie de même nature que le cautionnement.



III.1.2)



Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent Les modalités de l'article 15 §2 du cahier général des charges sont d'application. Le Pouvoir adjudicateur proposera le fractionnement en tranches dans le cahier spécial des charges. Le cahier des charges sera transmis suite à sélection qualitative et n'est donc pas joint au présent avis de marché.



III.1.3)



Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du marché La sous-traitance ou les association momentanées de bureaux d'études ou d'architecture sont admises. Dans le cas d'association momentanée, les membres de celle-ci seront tenus de s'engager solidairement et de désigner celui d'entre eux qui les représentera vis-à-vis du Pouvoir adjudicateur. Un opérateur économique peut faire partie de plusieurs équipes soumissionnaires, en qualité de sous-traitant, à l'exception des architectes.



III.1.4)



L’exécution du marché est soumise à d’autres conditions particulières Non



III.2)



CONDITIONS DE PARTICIPATION



III.2.1)



Situation propre des opérateurs économiques, y compris exigences relatives à l’inscription au registre du commerce ou de la profession
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Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies: Le candidat devra fournir l'original d'une déclaration sur l'honneur, attestant que lui-même ou sa société ne se trouve dans aucune des situations visées par les causes d'exclusion reprises à l'article 69 de l'arrêté royal du 8.1.1996. Cette déclaration sur l'honneur sera conforme au modèle repris en annexe 1 de la circulaire du 21.5.2001 relative à la sélection qualitative des entrepreneurs, des fournisseurs et des prestataires de services (Moniteur belge du 18.7.2001, p. 24.532). L'attention est attirée sur le fait qu'à quelque stade que ce soit de la procédure, le pouvoir adjudicateur peut inviter le soumissionnaire ou ses sous-traitants à produire les documents et preuves nécessaires, ou procéder à la vérification de ces situations via l'application Digiflow qui lui donne un accès sécurisé aux bases de données fédérales en matière de sécurité sociale ainsi qu'à la Banque Carrefour des entreprises (BCE). Ce document doit être fourni pour tous les opérateurs économiques spécialisés dans les différents services relatifs à la mission avec lesquels le candidat envisage de travailler, qu'il s'agisse de partenaires de l'association momentanée ou de sous-traitants. III.2.2)



Capacité économique et financière Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies: Le candidat joindra à son dossier de candidature la preuve de la souscription à une assurance de responsabilité professionnelle auprès d'un organisme assureur présentant toutes les garanties de faisabilité. Ce document doit être fourni pour tous les opérateurs économiques spécialisés dans les différents services relatifs à la mission avec lesquels le candidat envisage de travailler, qu'il s'agisse de partenaires de l'association momentanée ou de sous-traitants.



III.2.3)



Capacité technique Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies: La capacité technique de l'équipe candidate sera évaluée uniquement sur base des documents décrits ci-après. Le candidat devra fournir: [1] Une note expliquant ses motivations à présenter sa candidature pour ce projet particulier, ainsi que sa vision de la philosophie et de la sensibilité architecturale à développer compte tenu, notamment, de son approche personnelle en matière de lieux de spectacles, du contexte bâti et des contraintes techniques évoquées dans l'objet du marché (une page A4, maximum 4 000 signes espaces compris); [2] Une liste exprimant la définition du rôle de chaque partenaire dans l'équipe auteur de projet mise en place, avec la qualification professionnelle des différents membres (qu'il s'agisse de partenaires de l'association momentanée ou de sous-traitants), leurs compétences spécifiques ou formations complémentaires (une page A4); [3] Une note de maximum une page A4 où le candidat expliquera comment il a composé cette équipe, pourquoi il envisage de travailler, le cas échéant, en association et/ou avec ces sous-traitants, en quoi ils ont une vision commune des enjeux du projet dont question ici, et en quoi ils se complètent (une page A4, maximum 4 000 signes espaces compris); [4] La liste des projets en cours avec le planning provisionnel (uniquement ceux du bureau d'architecture mandataire); [5] Le cas échéant, la liste des prix reçus et/ou des publications dont son travail a fait l'objet; [6] Sous forme de simple liste, les principales missions pouvant constituer des références, construites ou non au cours des 3 dernières années, avec leur date de réalisation, leur destinataire, le type de maîtrise d'oeuvre (association momentanée, sous-traitance, collaboration extérieure, etc.) et leur montant. Ces références doivent être classées par type de bâtiment (logements, bureaux, bâtiments publics, bâtiments culturels, etc.) et préciser s'il s'agit d'une rénovation ou d'une nouvelle construction, ainsi que le statut du projet (réalisé, en chantier, concours non remporté, etc.);
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[7] La présentation détaillé de deux références pertinentes, construites ou non au cours des 5 dernières années. Ces deux références seront issues des productions tous membres de l'équipe confondus. Chacune sera présentée uniquement à l'aide des documents suivants:*. — Une note [4 000 signes maximum] qui explique pourquoi avoir choisi de présenter la référence, qui en résume le parti architectural, urbanistique et les solutions techniques originales, qui précise le rôle du candidat dans le projet, qui spécifie le statut du projet (réalisé, en chantier, concours non remporté, etc.), —Des images ou des plans (maximum 4) permettant de juger sa qualité, — Si la référence a été construite, l'indication des montants de l'estimation, de l'adjudication et du décompte final, éventuellement accompagnée d'une note justificative, ainsi qu'une attestation de bonne exécution émanant du maître de l'ouvrage. [8] Un CD-ROM contenant les PDF en qualité d'impression (max 3 Mo) des documents décrits aux points [1], [2], [3] et [7] de cette section. III.2.4)



Marchés réservés Non



III.3)



CONDITIONS PROPRES AUX MARCHÉS DE SERVICES



III.3.1)



La prestation est réservée à une profession particulière Oui L'exécution du service est réservée aux architectes, bureaux d'architecture, association d'architectes, détenteur d'un titre professionnel en Europe. La preuve de l'inscription à un Ordre professionnel d'architectes ou leur agrément à exercer cette profession dans leur pays d'origine sera fournie. Les personnes morales ou physiques (qu'il s'agisse de partenaires d'une association momentanée ou de sous-traitants) sont tenues de mentionner les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l'exécution du service.



III.3.2)



Les personnes morales sont tenues d’indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel chargés de la prestation Oui



SECTION IV: PROCÉDURE IV.1) TYPE DE PROCÉDURE IV.1.1)



Type de procédure Négociée Des candidats ont déjà été sélectionnés Non



IV.1.2)



Limites concernant le nombre d’opérateurs invités à soumissionner ou à participer Nombre minimal envisagé 3 nombre maximal 5 Critères objectifs de limitation du nombre de candidats: Les offres seront constituées d'une pré-esquisse permettant au Comité d'experts de se rendre compte des options architecturales, fonctionnelles et conceptuelles proposées par les candidats retenus. Ces offres faisant l'objet d'un dédommagement, il est nécessaire de limiter le nombre des candidats. La qualité d'une candidature sera évaluée par le même Comité d'experts, surtout sur base des documents de capacité technique visés au point III.2.3). Le respect des consignes du présent avis, l'absence de documents non demandés ou superflus ainsi que la clarté du dossier de candidature seront également appréciés.



IV.1.3)



Réduction du nombre d’opérateurs durant la négociation ou le dialogue Recours à une procédure se déroulant en phases successives afin de réduire progressivement le nombre des solutions à discuter ou des offres à négocier Non



IV.2)



CRITÈRES D’ATTRIBUTION
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Critères d’attribution Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges, dans l’invitation à soumissionner ou à négocier ou encore dans le document descriptif



IV.2.2)



Une enchère électronique sera effectuée



IV.3)



RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF



IV.3.1)



Numéro de référence attribué au dossier par le pouvoir adjudicateur DIC/CM/Marni/1101153



IV.3.2)



Publication(s) antérieure(s) concernant le même marché Non



IV.3.3)



Conditions d’obtention du cahier des charges et des documents complémentaires Documents payants Non



IV.3.4)



Date limite de réception des offres ou des demandes de participation 7.6.2011 - 12:00



IV.3.5)



Date d’envoi des invitations à soumissionner ou à participer aux candidats sélectionnés



IV.3.6)



Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l’offre ou la demande de participation français.



IV.3.7)



Délai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre



IV.3.8)



Modalités d’ouverture des offres



7/8



SECTION VI: RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES VI.1) IL S’AGIT D’UN MARCHÉ PÉRIODIQUE Non VI.2)



LE MARCHÉ S'INSCRIT DANS UN PROJET/PROGRAMME FINANCÉ PAR DES FONDS COMMUNAUTAIRES Non



VI.3)



AUTRES INFORMATIONS [1] Le recours à la procédure négociée, en application de l'article 17 §3.4 de la loi du 24.12.1993, est motivé par le fait que les spécifications du marché sont encore générales au stade de mise en concurrence des auteurs de projet, le pouvoir adjudicateur n'ayant pas procédé à une synthèse des éléments du programme suffisamment aboutie pour mener au dépôt d'offres qui soient rigoureusement comparables. Le pouvoir adjudicateur attend donc des équipes auteurs de projet la créativité nécessaire à la proposition de solutions, voire de modifications éventuelles du programme, en regard de leur propre analyse du contexte, des contraintes et des enjeux du projet, notamment en matière de moyens à mettre en oeuvre pour atteindre une isolation acoustique suffisante; de création de circulations adéquates, surtout en ce qui concerne les PMR et la sécurité incendie; d'amélioration de l'outil scénique; d'emploi du budget et de phasage des travaux envisagés, etc; [2] La procédure se déroule en deux temps: 1) Sélection des candidats sur base du dossier de candidature; 2) Attribution du marché sur base des offres déposées et de leur défense orale; [3] Le pouvoir adjudicateur sera assisté dans ces choix par un Comité de sélection composé de membres tant intérieurs qu'extérieurs à la Communauté française: — représentants de l'équipe du Théâtre Marni, — représentants du Ministère de la Communauté française, — représentant de la Commune d'Ixelles, — représentants de la région de Bruxelles-Capitale (Maître architecte et/ou IBGE); - trois experts extérieurs.
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[4] Le cahier spécial des charges régissant le marché sera envoyé uniquement aux candidats retenus; [5] Chaque équipe auteur de projet sélectionnée ayant remis une offre complète et régulière conformément au Cahier spécial des charges et l'ayant défendue devant le Comité d'experts recevra un dédommagement forfaitaire de 4 400 EUR; [6] Des informations complémentaires peuvent être obtenues: — en ce qui concerne les travaux, auprès de Natalie Grippa: +32 24134138, [email protected], en ce qui concerne la procédure, auprès de Carlo Menon: +32 24133421, [email protected]. VI.4)



PROCÉDURES DE RECOURS



VI.4.1)



Instance chargée des procédures de recours Conseil d'État rue de la Science 33 1040 Bruxelles BELGIQUE internet: http://www.raadvst-consetat.be



VI.4.2)



Introduction des recours Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours: — référé administratif: requête introduite le plus rapidement possible, — demande d'annulation: 60 jours à partir de la connaissance de la décision. NB: le président du Tribunal de première instance de l'arrondissement judiciaire concerné peut également statuer au provisoire (article 584 du code judiciaire). Ce Tribunal est seul compétent pour les contestations au fond portant sur un droit civil (ex: octroi de dommages-intérêts...). Le président doit être saisi le plus rapidement possible et le Tribunal, dans un délai de 5 ans (article 2262 bis du code civil).



VI.4.3)



Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours CF_MCF_AGI_Direction des infrastructures culturelles 44 boulevard Léopold II 1080 Bruxelles BELGIQUE Courrier électronique (e-mail): [email protected] Téléphone +32 24133010



VI.5)



DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS: 21.4.2011
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